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CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET 
FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

 

 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à 
l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien 
financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. 
L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des 
deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les 
organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte 
républicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République 

a institué le contrat d'engagement républicain. Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 

25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend 
toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément de l'Etat. Ainsi, 
l'association ou la fondation « s'engage (…) à respecter les principes de liberté, d'égalité, de 
fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) » 
« à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de toute 
action portant atteinte à l'ordre public ».Ces engagements sont souscrits dans le respect des 
libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté d'association et la liberté 
d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création. 

 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 
entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 
d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 
philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec 
les collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
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ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

 
L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses 
membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de 
prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé 
sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à 
l'égard des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions 
prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 

 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

 
L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas 
opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, 
l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 
déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet 
statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre 
toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

 
L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne 
pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et 
d'antisémitisme. 

 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

 
L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action 
de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 

Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité 
physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à 
ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 

Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de 
ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment 
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des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives 
d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 
sécurité. 

 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la 
République. 

 

 

Le……………………. 

Nom, prénom du représentant légal de la structure (à préciser) 

 

Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
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AVENANT N°4 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX AVEC 
LA MISSION LOCALE DU PLATEAU BRIARD. 

 
 
 

Vu la délibération n°2023-XX du 12 octobre 2023 autorisant le maire de la commune de Boissy-
Saint-Léger, M. Régis Charbonnier, à signer le présent avenant ; 
 
Considérant la nécessité de signer un avenant à la convention d’occupation des locaux 
municipaux situés 2, avenue Hottinguer entre la commune de Boissy-Saint-Léger et la Mission 
Locale du Plateau Briard afin de fixer le montant annuel de la redevance ; 
 
Il est convenu que le montant de cette redevance annuelle est fixé à 930 € net par mois soit 
11 160 € par an. 
La revalorisation de la redevance se fera tous les ans à la date d’anniversaire du présent 
avenant en fonction de l’indice de référence des loyers publié par l’INSEE. 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée de 3 ans. 
 
 
Fait à Boissy-Saint-Léger, en deux exemplaires, le …………………………. 

 

 

M. Régis CHARBONNIER    M. XX 

Maire de Boissy-Saint-Léger    Président de la Mission Locale 

du Plateau Briard 
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Section de la 

parcelle

Surface sous 

emprise (en m²)

Part de la parcelle 

sous emprise (en 

%)

Section de la 

parcelle

Surface sous 

emprise (en m²)

Part de la parcelle 

sous emprise (en 

%)

AC 10 3607 100% AC 7 15810 100%

AC 104 581 101% AC 76 1666 100%

AC 105 86793 100% AC 77 11 100%

AC 107 3389 98% AC 78 709 100%

AC 109 13099 98% AC 79 76 100%

AC 11 10891 99% AC 8 3652 100%

AC 116 961 102% AC 80 225 100%

AC 117 90 107% AC 9 13929 100%

AC 118 1696 99% AC 95 10918 100%

AC 119 621 102% AI 133 1932 100%

AC 12 929 100% AI 134 10247 100%

AC 120 1481 101% AI 237 850 100%

AC 121 5 100% AI 238 4215 100%

AC 123 51 98% AM 1 1632 100%

AC 124 10 130% AM 3 68986 100%

AC 125 672 92% AM 39 101927 100%

AC 13 605 98% AM 41 3515 100%

AC 15 2482 100% AM 48 140110 100%

AC 16 1520 99% AM 64 10000 100%

AC 17 4195 100% AM 65 112888 100%

AC 18 4120 99% AM 77 2520 100%

AC 19 57502 100% AM 78 1914 100%

AC 2 65554 100% AM 79 4450 100%

AC 20 1482 100% AM 80 707 100%

AC 21 183976 100% AN 1 20000 100%

AC 22 25973 100% AN 2 616401 100%

AC 24 9970 100% AO 2 19653 100%

AC 25 809 100% AO 3 20770 100%

AC 26 19604 73% AO 6 797746 100%

AC 27 18657 100% AP 10 30374 100%

AC 28 598 100% AP 11 34309 100%

AC 29 33578 100% AP 12 18646 100%

AC 30 3370 100% AP 13 3821 100%

AC 34 6050 100% AP 14 4662 100%

AC 39 2110 100% AP 15 5691 100%

AC 41 536 100% AP 16 4717 100%

AC 42 19617 100% AP 17 12041 100%

AC 47 16820 100% AP 18 12966 100%

AC 49 34120 100% AP 19 648 100%

AC 59 35700 100% AP 2 165637 100%

AC 60 69 100% AP 20 6186 100%

AC 61 1873 100% AP 21 5055 100%

AC 62 6050 100% AP 22 1203 100%

AC 63 119123 100% AP 23 17150 100%

AC 64 4910 100% AP 24 791 100%

AC 65 1152 100% AP 3 4969 100%

AC 66 3269 100% AP 4 54400 100%
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Section de la 

parcelle

Surface sous 

emprise (en m²)

Part de la parcelle 

sous emprise (en 

%)

Section de la 

parcelle

Surface sous 

emprise (en m²)

Part de la parcelle 

sous emprise (en 

%)

AP 5 30772 100% AS 3 58477 100%

AP 6 48834 100% AS 30 3872 100%

AP 7 10223 100% AS 31 7315 100%

AP 8 26718 100% AS 32 13113 100%

AP 9 20084 100% AS 33 4089 100%

AR 11 26668 100% AS 34 2865 100%

AR 12 1695 100% AS 35 2881 100%

AR 13 3225 100% AS 36 2696 100%

AR 14 13118 100% AS 37 3226 100%

AR 15 942 100% AS 38 13810 100%

AR 16 1255 100% AS 39 4825 100%

AR 17 3362 100% AS 4 11126 100%

AR 18 2891 100% AS 41 25028 100%

AR 19 5078 100% AS 42 15170 100%

AR 2 2998 100% AS 43 12579 100%

AR 20 4137 100% AS 44 5509 100%

AR 21 4034 100% AS 5 25356 100%

AR 22 18240 100% AS 6 16886 100%

AR 3 13494 100% AS 7 31051 100%

AR 4 48645 100% AS 8 38899 100%

AR 5 70513 100% AS 9 61318 100%

AR 6 76204 100% AT 1 1172851 100%

AR 7 76074 100%

AR 8 43860 100%

AR 9 38815 100%

AR 10 169 100%

AS 10 16282 100%

AS 11 76300 100%

AS 12 59635 100%

AS 13 67003 100%

AS 14 194237 100%

AS 15 10915 100%

AS 16 27996 100%

AS 17 75205 100%

AS 18 6515 100%

AS 19 45176 100%

AS 2 77977 100%

AS 20 2444 100%

AS 21 61647 100%

AS 22 46036 100%

AS 23 68367 100%

AS 24 11094 100%

AS 25 16085 100%

AS 26 8150 100%

AS 27 25950 100%

AS 28 11942 100%

AS 29 6561 100%
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Convention de financement en vue de la mise en place d’un projet de médiation urbaine 
 sur le quartier de la Haie Griselle à Boissy-Saint-Léger  

                                                                        

Convention de médiation urbaine sur le quartier de la Haie Griselle  

à Boissy-Saint-Léger. 

 

Entre  

 

Paris Habitat–OPH (Établissement public à caractère industriel et commercial), dont le siège social est 

situé 21 bis rue Claude Bernard 75253 PARIS Cedex 05, immatriculée au Registre du commerce et des 

sociétés de PARIS, sous le numéro 344 810 825, représentée par Directeur Général, ayant tous 

pouvoirs à l'effet des présentes,  

ci-après dénommé "PARIS Habitat" ;  

 

RATP Habitat – Société anonyme d'HLM, dont le siège social est situé 158, rue de Bagnolet à Paris 

(75020), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 592 025 811, 

représentée par Madame Claire GOUDINEAU 

, Directrice Générale, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, ci-après dénommé "RATP Habitat" ;  

     

 

La commune de Boissy-Saint-Léger (94470) -  

Représentée par son Maire, M. Régis CHARBONNIER, en vertu d’une délibération du Conseil municipal 

du 12 octobre 2023.     

 

L’établissement public territorial Grand Paris Sud-Est Avenir, dont le siège est à CRETEIL (94000), 14 

rue Le Corbusier, identifiée au SIREN sous le numéro 200 058 006 

Représenté par son Président, Monsieur Laurent CATHALA en vertu d’une délibération du conseil de 

territoire n°CT2023.4/          du 11 octobre 2023 

 

Préambule : Rappel du contexte – Mise en place d’équipes de médiation 

 

Dans le cadre des exonérations de TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties), les deux bailleurs 

sociaux du QPV (Quartier en Politique de la Ville) de la Haie Griselle - Paris Habitat et RATP Habitat, ont 

décidé de mettre en œuvre des équipes de médiation sociale pour lutter contre les incivilités.  

A cet effet, une convention a été conclue entre les bailleurs sociaux et les collectivités jusqu’au 31 août 

2023. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet la poursuite du financement jusqu’à la fin de l’année 2023. 

 

 

Article 2 : Recours à un groupement de commande et à une prestation externe 
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Convention de financement en vue de la mise en place d’un projet de médiation urbaine 
 sur le quartier de la Haie Griselle à Boissy-Saint-Léger  

Les deux bailleurs, Paris Habitat et RATP Habitat, ont décidé de recourir à un prestataire externe et ont 

à cet effet formé un groupement de commande en application de l’article 28 de l’ordonnance n°2015-

899 du 23 juillet 2015.  

Une consultation a été publiée le 25 janvier 2019 selon les dispositions de l’article 28 du Décret n°2016-

360 du 25 mars 2016. Après analyse des offres, la Commission d’appel d’offre a attribué le marché à 

la Régie de quartier de Créteil pour un montant de 139 974,00 euros hors taxes. 

 

 

Article 3 : Détails relatifs aux prestations 

La mission des médiateurs est de prévenir les risques de conflit et contribuer à résoudre les différends 

et conflits de voisinage pour assurer la tranquillité résidentielle et la sécurité. Les médiateurs facilitent 

les interactions entre les résidents pour créer des conditions de respect mutuel et de bien vivre dans 

les espaces résidentiels. 

 

 

Article 4 : Durée 

 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les parties jusqu’au 31 

décembre 2023. 

 

Article 5 : Financement 

 

Les engagements des parties pour cette nouvelle convention sont répartis tels que présentés en 

annexe dans le tableau de répartition, pour un montant total de 55 989,60 TTC : 

 

- 5.1. Bailleurs sociaux 

Les bailleurs sociaux se répartissent comme suit une contribution de 45 108,00 TTC : 

o 36 108,00 euros TTC (1003 logements) pour Paris-Habitat ; 

o 9 000,00 euros TTC (250 logements) pour RATP Habitat.  

 

- 5.2. L’EPT GPSEA 

L’EPT GPSEA apporte une contribution de 3 333,33 euros TTC, en plus des 6 666, 67 euros 

correspondant à la période du 1er janvier au 31 aout de la précédente convention, soit un total de 10 

000 euros TTC pour l’année 2023. 

 

Cette contribution sera versée dans de délai de trente (30) jours à réception de la convention signée 

par l’ensemble des parties. 

 

- 5.3. Commune de Boissy-Saint-Léger 

La commune de Boissy Saint Léger apporte une contribution de 7 548,27 TTC. 

Cette contribution sera versée dans un délai de trente (30) jours à réception de la convention par 

l’ensemble des parties.  
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Convention de financement en vue de la mise en place d’un projet de médiation urbaine 
 sur le quartier de la Haie Griselle à Boissy-Saint-Léger  

 

 

Article 6 : Obligations de confidentialité 

 

Les parties qui, à l'occasion de la mise à disposition, ont connaissance d'informations ou reçoivent 

communication de documents ou d'éléments de toute nature, signalés comme présentant un 

caractère confidentiel et relatifs notamment, aux moyens à mettre en œuvre pour son exécution, au 

fonctionnement des services, du prestataire médiateur, de RATP Habitat et/ou de PARIS Habitat, est 

tenue de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informations, documents ou 

éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. 

 

Une partie ne peut demander la confidentialité d'informations, de documents ou d'éléments qu'elle a 

elle-même rendus publics. Ne sont pas couverts par l'obligation de confidentialité les informations, 

documents ou éléments déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des 

parties. 

 

Le personnel de chacun des membres participant à l'exécution de la convention est tenu au secret 

professionnel, notamment sur les informations et les documents auxquels il a accès pendant 

l’exécution de ladite convention.  

 

Tout support, comportant des informations confidentielles concernant la proposition technique et 

commerciale de la Régie de quartier de Créteil, confiées aux membres du groupement ne doivent être 

divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. 

 

L'obligation de confidentialité continue après l'expiration de la convention. Elle devient caduque si 

l'information tombe dans le domaine public en dehors de toute intervention des parties. 

 

Article 7 : Litiges 

 

Les litiges éventuels résultant de la présente convention trouveront systématiquement une tentative 

de règlement amiable entre les parties dans un premier temps. Si aucune solution n’était mise œuvre, 

il sera fait appel au Tribunal administratif de Melun (43, rue du Général de Gaulle 

Case postale n° 8630 - 77008 Melun Cedex 77000) 

 

Fait à Boissy Saint Léger 

En quatre (4) exemplaires 

 

 

 

Pour Paris Habitat 
 
 
 
 
 
 

Pour RATP Habitat 
Claire GOUDINEAU 
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Convention de financement en vue de la mise en place d’un projet de médiation urbaine 
 sur le quartier de la Haie Griselle à Boissy-Saint-Léger  

  
 

Pour la commune de Boissy-Saint-Léger (94470) 
Le Maire, M. Régis CHARBONNIER 

 
 
 
 
 
 
 

Pour L’Etablissement Public Territorial Grand 
Paris Sud-Est Avenir 

Le Président, Laurent CATHALA 
 
 
 
 
 
 

 

 

Annexe  : annexe financière 
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Document 3 : tableau de répartition de financement proposé avec la convention 

 

       

      

       

 FINANCEURS  

Coût global : factures Régie de Quartier RATP HABITAT PARIS HABITAT VILLE DE BOISSY GPSEA ANNEE Période 

55 989,60 € 9 000,00 € 36 108,00 € 7 548,27 € 3 333,33 € 2023 01/09/23 au 31/12/23 
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE  
 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
Paris Habitat–OPH (Établissement public à caractère industriel et commercial), dont le siège social est 
situé 21 bis rue Claude Bernard 75253 PARIS Cedex 05, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de PARIS, sous le numéro 344 810 825, représentée par Madame Cécile BELARD du PLANTYS, 
Directrice Générale, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes,  
ci-après dénommée "PARIS HABITAT" ;  
 
RATP Habitat – Société anonyme d'HLM, dont le siège social est situé 158, rue de Bagnolet à Paris 
(75020), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 592 025 811, 
représentée par Madame Claire GOUDINEAU, Directrice Générale, ayant tous pouvoirs à l'effet des 
présentes, ci-après dénommé "RATP Habitat" ;  
 
La ville de Boissy-Saint-Léger (94470)  
Représentée par son Maire, M. Régis CHARBONNIER, en vertu d’une délibération du Conseil municipal 
n°2020-25 du 03 juillet 2020 ;     
 
Ci-après dénommées ensemble « les membres du groupement » ou "les Parties",  
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit :  
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Préambule  
 
Convention passée en application des articles L.2113-6 et 7 du code de la commande publique. 
 
 
Dans le cadre des exonérations de TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties), les deux bailleurs 
sociaux du QPV (Quartier en Politique de la Ville) de la Haie Griselle - Paris Habitat et RATP Habitat, ont 
décidé de mettre en œuvre des équipes de médiation sociale pour lutter contre les incivilités.  
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Article 1 – Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commande entre les membres 
du groupement, d’en définir les modalités de fonctionnement et d’en désigner le coordonnateur qui 
se chargera de procéder, dans le respect des règles prévues au code de la commande publique, à 
l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des différents prestataires en ce qui concerne 
le marché relatif à la mise en œuvre d’un dispositif de médiation sociale et de tranquillité 
résidentielle au sein du quartier de la Haie Griselle à Boissy-Saint-Léger. 
 
Le groupement de commandes est dépourvu de la personnalité morale. 

Article 2 – Membres du groupement et droit applicable 
 
2.1 – MEMBRES DU GROUPEMENT   
 
Les membres du groupement sont :  

- Paris Habitat ; 
- RATP Habitat ; 
- La mairie de Boissy-Saint-Léger (94470) ; 

 
 
2.2 – DROIT APPLICABLE   
 
Le groupement de commande étant en partie constitué de personnes soumises au code de la 
commande publique, les dispositions applicables, pour les achats réalisés dans le cadre du 
groupement, seront celles du code de la commande publique. 

Article 3 - Adhésion et retrait au groupement de commandes   
 
3.1 – ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES   
 
La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes.   
Toute nouvelle adhésion au groupement de commandes sera soumise à l’accord préalable des 
membres du groupement et ne pourra concerner que les consultations à venir. 
La présente convention fera alors l’objet d’un avenant soumis à l’ensemble des membres. 
 
3.2 – RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDES   
 
Le retrait d’un des membres du groupement ne pourra prendre effet qu’à l’expiration de la première 
année d’exécution du marché ou qu’à l’expiration de chaque période de reconduction, sauf motif 
d’intérêt général, notamment en cas de disparition du besoin.   
 
Les membres qui souhaiteraient exercer leur droit de retrait informent, dans les meilleurs délais, les 
membres restant de leur décision et de la prise d’effet souhaitée de celle-ci.  
 
En cas d’accord, un avenant à la présente convention sera signé par tous les membres afin d’acter le 
retrait ainsi que les conditions et incidences financières au regard d’un éventuel préjudice pour le 
groupement. 
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Article 4 – Durée  
 
Le groupement de commande sera constitué à la date de signature de la présente convention et 
s’achèvera à la fin d’exécution du marché conclu dans le cadre de ce groupement de commande. 

Article 5 – Coordonnateur du groupement   
 
Paris Habitat est désigné comme coordonnateur du groupement par les parties. 

Article 6 – Missions du coordonnateur  
 
Dans le respect des dispositions des articles L.2113-6 et 7 du code de la commande publique, le 
coordonnateur est chargé de procéder à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection du 
cocontractant en vue de la satisfaction des besoins des membres du groupement.  
 
Le coordonnateur est chargé à ce titre de procéder notamment à l’organisation de l’ensemble des 
opérations suivantes :  

- Le recensement des besoins de chacun des membres du groupement,  
- L’établissement des procédures de désignation du(es) titulaire(s) du(es) marché(s) nécessaire(s), 

et notamment : 
o L’établissement du dossier de consultation des entreprises et la mise en œuvre des 

mesures de publicité. 
o Les ouvertures de plis et analyses des candidatures et des offres. 
o La rédaction du rapport d’analyse des offres  
o L’organisation de la Commission d’Appel d’Offres du groupement. 
o La notification des décisions de rejet aux candidats. 
o L’attribution du marché. 
o La signature et la notification du marché. 

- L’exécution financière et administrative du marché, 
- La représentation du groupement dans les procédures contentieuses. 

 
Le coordonnateur aura en charge le suivi de l’exécution du marché au nom et pour le compte des 
autres membres du groupement.  
 
En outre, le coordonnateur 

- informe les autres membres du groupement de tous les actes relatifs à l’exécution du marché ; 
- consulte préalablement les autres membres du groupement concernant, le cas échéant, les 

avenants à conclure et mises en demeure à engager. 
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Article 7 – Obligation des membres du groupement    
 
Chaque membre du groupement s'engage à communiquer au coordonnateur l'étendue ainsi qu'une 
évaluation sincère de ses besoins.  
 
Chaque membre s’engage, en signant la présente convention, à :  
- Procéder au paiement des sommes dues au coordonnateur du groupement ; 
- Respecter les délais raisonnables de validation demandés par le coordonnateur ; 
- Assister aux réunions du groupement auxquelles il est convoqué par le coordonnateur ;  
- Informer les autres membres du groupement de toute modification du dispositif ayant des 

incidences règlementaires et/ou financières.  

Article 8 – Modalités organisationnelles du groupement de commandes 
- CAO  
 
La ou les consultations objet de la présente convention seront passées selon une procédure adaptée. 
De ce fait aucune commission d’appels d’offres n’est constituée au titre de la présente convention. 
L’attribution du marché sera faite par décision du coordonnateur après validation de l’ensemble des 
membres. 

Article 9 – Dispositions financières  
 

9.1 – REGLEMENT DES FRAIS A L’EXECUTION DU MARCHE  
 
Le coordonnateur assurera, pour l’ensemble du groupement, le suivi financier et le paiement des 
prestations relatives au marché. Il adressera aux autres membres une demande de remboursement 
chiffrée et détaillée pour chaque semestre, soit le 1er juin et le 1er décembre de chaque année 
d’exécution.  
 
La répartition du paiement des prestations est calculée selon : 
le prorata du nombre de logement de chacun des bailleurs sociaux membres du groupement de 
commande. 
Une contribution par GPSEA d’un montant annuel de 10 000 euros par an. 
Une contribution par Boissy Saint Léger équivalent à la différence éventuelle entre le coût de l’action 
et la contribution des différents intervenants (bailleurs, Etat/FIPD et GPSEA) avec un plafond de 40 000 
euros. 
 

9.2 – INDEMNISATION DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
 
La présente convention est établie à titre gracieux. Le coordonnateur du groupement ne sera donc pas 
indemnisé. 

Article 10 – Modification de la convention 
 
La présente convention peut subir des modifications. Ces modifications prennent la forme juridique 
d’avenant librement acceptés et dûment agréés par chacun des membres du groupement selon les 
règles qui leur sont propres. 
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Article 11 – Responsabilité et capacité à ester en justice du 
coordonnateur  
 
Le coordonnateur étant en charge du suivi de l’exécution du marché au nom et pour le compte des 
autres membres du groupement :  
- il revient à chaque membre de prévenir le coordonnateur des manquements du titulaire. 
- le coordonnateur est expressément autorisé à effectuer tout contrôle qu’il jugera utile, sur pièces 

ou sur place, à tout moment, relatif à la réalité de l’exécution par le titulaire du marché. 
 
Le coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour 
les litiges relatifs à la procédure de passation et l’exécution du marché dont il a la charge. Chaque 
membre mettra à disposition de l'autre tous les éléments en sa possession nécessaires ou utiles à la 
défense des intérêts de l'autre membre. Le coordonnateur, informe et consulte les membres sur sa 
démarche et son évolution. 
 
Dans la mesure où le coordonnateur agit au nom et pour le compte des membres du groupement, 
l'accomplissement de sa mission engage également la responsabilité de l'ensemble des membres et 
non sa seule responsabilité personnelle. Il n'est pas désuni des adhérents.  

Article 12 – Imprévision   
 
En cas de survenance d'un événement imprévisible à la date d'entrée en vigueur de la présente 
convention, ayant un impact sur le contenu ou les modalités de réalisation de l'opération, et qui 
entraînerait un bouleversement de l'économie de la présente convention, et notamment de ses 
conditions financières, les membres conviennent de se rapprocher dans les meilleurs délais afin de 
mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires afin d'en atténuer l'impact à la bonne poursuite de la 
présente convention et de la réalisation de l'opération.  

Article 13 – Litiges relatifs à la présente convention   
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention relèvera de la 
compétence du tribunal administratif de Paris. 
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Fait à Paris en 4 exemplaires originaux,  
 
 

Pour RATP Habitat Pour la commune de Boissy-
Saint-Léger (94470) 

Pour PARIS HABITAT 

Mme. Claire GOUDINEAU, 
Directrice Générale 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le : 

M. Régis CHARBONNIER,  
Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 

Le : 

Mme. Cécile BELARD du 
PLANTYS, 

Directrice Générale, 
 
 
 
 
 

 
Le :  
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RÈGLEMENT D’INTERVENTION DE LA REFERENTE DEONTOLOGUE 

MUTUALISEE ENTRE LA COMMUNE DE BOISSY-SAINT-LEGER, GRAND 

PARIS SUD EST AVENIR ET MAITRE FLEUR JOURDAN REFERENTE 

DEONTOLOGUE DE L’ELU LOCAL 

 

Depuis la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de 

leur mandat, l’article L1111-1-1 du code général des collectivités territoriales consacre 

l’ensemble des principes déontologiques applicables aux élus locaux par la « charte de l’élu 

local ».  

Conformément à ce même article, modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à 

la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l’action publique locale, tout élu local peut désormais consulter un référent 

déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 

consacrés dans cette charte.  

Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

précisé par un arrêté du 6 décembre 2022, a inséré au code général des collectivités territoriales 

les articles R.1111-1-A à R.1111-1-D afin de déterminer les modalités et critères de désignation 

du référent déontologue de l’élu local. 

En application de l’article R1111-1-1-A du code général des collectivités territoriales, plusieurs 

collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales peuvent ainsi désigner un 

même référent déontologue pour les élus par délibérations concordantes. 

Dans une volonté de mutualisation et de cohésion à l’échelle du territoire, Grand Paris Sud Est 

Avenir et la commune de Boissy-Saint-Léger choisissent de désigner en commun Maître Fleur 

JOURDAN, Associée fondatrice du cabinet Fleurus Avocats, en qualité de Référente 

déontologue de l’élu local, pour une durée allant de sa désignation au 31 décembre 2025.  
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ARTICLE 1. Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet de fixer les missions exercées par la Référente déontologue 

de l’élu local, les modalités de consultation de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis 

sont rendus, les moyens matériels mis à disposition ainsi que les modalités financières. 

ARTICLE 2. Missions exercées 

La Référente déontologue de l’élu local est chargée d’apporter aux élus tout conseil utile au 

respect des principes déontologiques consacrés notamment dans la charte de l’élu local. 

Ses missions sont principalement de trois ordres : 

• Sensibiliser et prévenir les conflits d’intérêts des élus locaux : 

- Produire des avis personnalisés, sur saisine des élus, sur la prévention des 

conflits d’intérêts, notamment dans le cadre de leur appartenance à des 

organismes extérieurs ; 

- Conseiller les élus dans le cadre de la rédaction et de la modification de leurs 

déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale ; 

- Le cas échant, être interlocuteur de la Haute Autorité pour la transparence de 

la vie publique, être consulté en cas d’alerte éthique visant un élu local ; 

• Sensibiliser et faire respecter les principes déontologiques :  

- Apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés 

par la charte de l’élu local ; 

- Informer et sensibiliser les élus locaux aux principes déontologiques 

gouvernant l’exercice de leurs fonctions et de leurs mandats ; 

• Sensibiliser et veiller à la bonne utilisation des moyens mis à disposition par la 

collectivité : 

- Apporter tout conseil utile concernant la bonne utilisation par les élus des 

moyens mis à disposition par Grand Paris Sud Est Avenir et les communes 

membres intéressées ;  

- Sensibiliser les élus aux enjeux d’assiduité aux instances de Grand Paris Sud 

Est Avenir, et à ceux liés à la transparence de leurs actions.  

La Référente déontologue de l’élu local établira un rapport annuel de ses actions en matière de 

déontologie. 

ARTICLE 3. Modalités d’intervention  

3.1 Modalités de saisine et d’examen de la Référente déontologue de l’élu local 

La Référente déontologue de l’élu local peut être saisie par chaque élu local, pour une question 

le concernant personnellement. 

La saisine s’effectue par courriel à l’adresse suivante : fleur.jourdan@fleurusavocats.com ou 

par téléphone au : 06-37-67-91-58. 

Les réponses se feront : 
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- Pour des interrogations simples : par téléphone ou par mail dans un délai de 24 heures 

(jours ouvrés) ; 

- Pour des interrogations plus complexes : par écrit dans un délai de 3 jours ouvrés. L’écrit 

peut prendre la forme d’un courriel. 

 

Les saisines par les élus et les réponses de la Référente déontologue devront en tout état de 

cause toujours être doublées d’un écrit. 

 

La Référente déontologue de l’élu local pourra être amenée à contacter l’élu pour obtenir des 

précisions utiles à l’instruction de sa demande. 

3.2 Déport de la Référente déontologue de l’élu local 

Dans l’hypothèse où la Référente déontologue de l’élu local est sollicitée pour une analyse ou 

un conseil déontologique relevant des dispositions du code général de la fonction publique, elle 

se déporte et renvoie la saisine vers le référent déontologue des agents publics désigné à cet 

effet. 

3.3 Obligations de la Référente déontologue de l’élu local 

La Référente déontologue de l’élu local est tenue au secret professionnel dans le respect des 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, 

informations ou documents dont elle a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de 

l’exercice de ses fonctions.  

3.4 Indépendance et impartialité la Référente déontologue de l’élu local 

La fonction la Référente déontologue de l’élu local est assurée de manière indépendante et 

impartiale.  

Dans l’exercice de ses fonctions, elle ne peut solliciter ni recevoir d’injonctions du directeur 

général des services ou de l’autorité investie du pouvoir de nomination. 

3.5 Moyens matériels mis à disposition 

La Référente déontologue de l’élu local utilisera ses propres moyens numériques (ordinateur et 

boîte courriel, téléphone et numéro associé). 

Dans l’exercice de ses fonctions, elle peut demander à Grand Paris Sud Est Avenir et aux 

communes la mise à disposition de salles de réunion.  

Pour assurer au mieux l’exécution de ses missions, elle peut solliciter les services de Grand 

Paris Sud Est Avenir et des communes.  

3.6 Production de bilans et rapports 

La Référente déontologue de l’élu local transmettra sur demande des collectivités : 

- Un récapitulatif des saisines anonymisé tous les trois à six mois ; 

- Un rapport annuel aux communes et au Territoire pour présentation aux assemblées 

délibérantes (au prix fixé à l’article 4 de cette règlement). 
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ARTICLE 4. Modalités financières 

La rémunération de la Référente déontologue de l’élu local se fera sous la forme de vacation, à 

hauteur de 80 euros bruts par dossier qui seront réglés par la collectivité concernée en fonction 

du mandat pour lequel elle est saisie.  

Dans le cas où la Référente déontologue de l’élu local est saisie par un élu au titre des deux 

mandats, Grand Paris Sud Est Avenir règlera la vacation. 

La Référente déontologue de l’élu local propose de transmettre à chaque collectivité des 

demandes de règlement de vacation à mesure des saisines. 

ARTICLE 5. Protection des données à caractère personnel 

Le dispositif est mis en œuvre pour répondre aux exigences du code général des collectivités 

territoriales, notamment les articles L1111-1-1 et R1111-1A et suivants. 

Les données personnelles collectées sont utilisées pour recueillir les saisines des élus et leur 

apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques.  

Le traitement est confidentiel, à destination de la Référente déontologue de l’élu local. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 et au règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) les personnes 

concernées disposent de différents droits (accès, rectification, effacement, etc.) sur leurs 

données. Ces droits peuvent être exercés par courriel auprès de la Référente déontologue de 

l’élu local. 

ARTICLE 6. Durée d’exercice des fonctions de la Référente déontologue de l’élu local 

Le présent règlement s’applique pour une durée allant de sa désignation au 31 décembre 2025.  
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